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Des perturbateurs dans le trafic des paiements suisse —  
«Future Talk» avec Thierry Kneissler — En visite chez Yokoy —  
EBICS: aussi simple que possible, aussi complexe que nécessaire
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de passagers à la fin des années 1950. Les 
nouvelles technologies de propulsion et 
les avions de grande capacité efficaces per- 
mettent à des couches de plus en plus 
larges de la population de parcourir des 
distances bien plus rapidement, dans  
des conditions confortables et sans escale. 
Dans le même temps, les exploitants ne 
cessent d’aménager leurs aéroports pour 
desservir un volume croissant de passa-
gers. Plus personne ne veut revenir aux 
anciens avions à hélice.

La situation est tout à fait similaire dans 
le trafic des paiements: grâce à la faculté 
des Instant Payments à effectuer des paie-
ments en quelques secondes, l’argent 
«voyage» bien plus rapidement et sans in- 
terruption. Le transport de fonds d’un 
compte à l’autre devient du coup intéres-
sant pour les paiements qui sont au-
jourd’hui effectués, par exemple, dans les 
réseaux de cartes. Comme pour les 
avions de grande capacité ou les aéro-
ports, les infrastructures d’Instant Pay-
ments ne deviennent rentables que si elles 
sont pleinement exploitées. Il ne fait 
aucun doute que les Instant Payments 
deviennent tôt ou tard la nouvelle 
norme, de sorte que nous ne souhaite-

Qu’est-ce que le tunnel du Saint-Gothard, 
le canal de Suez ou un aéroport ont en 
commun avec le trafic des paiements? Peu 
de choses à première vue, mais bien plus  
à y regarder de près. Alors que les chemins 
de fer, les transports maritime et aérien 
assurent le transport de marchandises et 
de personnes, le trafic des paiements 
garantit des flux financiers locaux et mon-
diaux – et donc le fonctionnement de 
l’économie. Les deux secteurs exigent des 
infrastructures opérationnelles. Celles-ci 
s’adaptent aux évolutions sociales et tech-
niques et continuent à donner des im-
pulsions en matière d’innovation. Ici et là, 
des investissements importants sont 
généralement nécessaires. Les générations 
futures en tirent profit, s’appuient des-
sus et permettent ainsi des innovations.

De l’hélice à l’ère du jet
Ce qu’a été pour le trafic aérien le passage 
de l’hélice à l’ère du jet peut être compa- 
ré, dans le trafic des paiements classique, 
à la transition de paiements groupés 
non critiques sur le plan temporel à l’ère de 
l’Instant Payment. La notion de voyage a 
radicalement changé avec l’introduction 
des premiers jets pour le transport fiable 

TEXTE 
DANIEL BERGER, 
HEAD ECOSYSTEM BILLING & PAYMENTS, SIX

Request to Pay et  
Instant Payments – 
deux éléments  
perturbateurs dans 
le trafic des paie-
ments en Suisse?
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Le monde des paiements fait du 
bruit: les Instant Payments et le 
Request to Pay ont un potentiel 
énorme.
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maximal de dix secondes, le montant dû 
sera débité de mon compte et crédité 
sur le compte de l’établissement de res-
tauration. Ce scénario peut également 
être transposé aux achats dans les bou-
tiques en ligne. La facturation est un 
autre exemple d’application souvent dis- 
cuté. Les Instant Payments jouent certes 
généralement un rôle mineur dans ce do- 
maine. Mais en fait, la facturation, même 
classique sur papier, n’est rien d’autre 
qu’une RTP. Il n’est donc pas étonnant 
que les communautés de trafic des paie-
ments s’enthousiasment pour la combi-
naison de la RTP et des Instant Payments. 
Toutefois, les infrastructures ne pour-
ront évoluer que si la RTP devient acces-
sible à un grand nombre de bénéficiaires 
et de payeurs (potentiels).

La Suisse, un pays RTP?
En fait, la Suisse dispose déjà d’une infra-
structure RTP moderne depuis 2018. Cela 
ne saute peut-être pas à l’œil. Mais avec  
le lancement de l’eBill – la facture numé-
rique pour la Suisse –, SIX a créé une 
infrastructure pour la place financière qui 
comprend tous les éléments essentiels 
d’une solution RTP bien développée:

 — l’appariement entre le bénéficiaire et 
le payeur, c’est-à-dire un processus 
d’approbation pour la transmission de 
messages RTP

 — la transmission d’un message RTP – 
dans la variante eBill d’aujourd’hui 
sous la forme d’une facture

 — la possibilité pour les payeurs de refu-
ser ou d’accepter le message RTP et 
de payer

 — le traitement des paiements via la 
plate-forme SIC – efficace et direct 
comme une transaction de compte à 
compte

L’ensemble se déroule dans un environ-
nement conçu pour assurer la sécurité,  
la fiabilité et la transparence les plus 
élevées, dans l’intérêt des utilisateurs.

Faire passer le LSV dans la modernité
Avec la plate-forme eBill, la place finan-
cière dispose d’une infrastructure qui peut 
évoluer de diverses manières. SIX étu- 
die actuellement dans quelle mesure les 
procédures actuelle de prélèvement 
(LSV) peuvent être normalisée, remplacés 
et intégrés dans la modernité grâce à 
une solution fondée sur eBill. Pour ce faire, 

rons plus le retour du trafic des paie- 
ments à l’ancienne mode.

Bien que des solutions d’Instant Pay-
ments soient déjà disponibles dans de 
nombreux pays, d’un point de vue global, 
seule une part insignifiante des transac-
tions est considérée comme des paiements 
instantanés. Quelle en est la cause? Une 
des raisons peut être que les paiements 
au point de vente (POS) ou dans l’e-com-
merce sont aujourd’hui effectués par l’in- 
termédiaire de cartes et de réseaux de 
cartes mondiaux, et qu’ils s’appuyant sur 
des processus et des habitudes bien étab-
lis. Nous assistons à diverses tentatives 
de réduction de ces dépendances mon-
diales grâce à des solutions locales et inno-
vantes. Une initiative remarquante est la 
Retail Payments Strategy de l’Union euro-
péenne. Elle vise, entre autres, à fournir 
des solutions de paiement paneuropéennes 
à la population et, partant, à accroître 
l’autonomie de l’Europe vis-à-vis des 
États-Unis.

Request to Pay comme catalyseur 
pour les Instant Payments?
Pratiquement chaque événement lié au 
trafic des paiements tourne aujourd’hui 
autour de la Request to Pay (RTP). Souvent, 
les experts parlent d’une pièce de puzzle 
manquante dans un nouveau paysage de 
trafic des paiements. Pourquoi?

La RTP est une séquence de messages: 
le bénéficiaire envoie une demande de 
paiement à la personne qui paie. Cette der- 
nière peut faire deux choses à la récep- 
tion de la demande: l’accepter ou la refuser. 
Si le payeur l’accepte, un virement est 
déclenché, traité généralement par le sys-
tème de paiement comme paiement de 
compte à compte – avec du retard (non ins- 
tantané) ou en temps réel (instantané). 
Les mécanismes de traitement sont donc 
les mêmes que pour les virements ban-
caires habituels, ce qui permet de gagner 
en efficacité et en indépendance par rap-
port aux autres moyens de paiement, 
basés sur des cartes.

L’efficacité d’un processus RTP avec des 
Instant Payments se voit, par exemple 
sur le point de vente. Au lieu de sortir ma 
carte, je pourrais confirmer une RTP dé-
clenchée par l’établissement de restaura-
tion pour ma boisson à emporter dans 
une app mobile et la payer instantané-
ment. Cela signifie que, dans un délai 
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il est prévu d’ajouter à eBill deux éléments 
qui sont aujourd’hui les principaux moteurs 
des prélèvements:

 — le déclenchement de prélèvements à  
la date de référence et des montants 
fixes déterminés. C’est une fonction 
centrale de la gestion des flux de tré-
sorerie des entreprises,

 — une fonction de rétrofacturation qui 
protège le payeur en cas de prélève-
ment injustifié, comme nous le 
connaissons aujourd’hui pour les 
cartes de crédit.

La décision de mise en œuvre est atten-
due pour la mi-2022 au plus tard.

LA question stratégique: comment la 
plate-forme eBill s’articule-t-elle 
avec les Instant Payments?
En Suisse, les Instant Payments seront 
disponibles sur le marché à partir de  
la mi-2024. La question de savoir si et 

comment l’infrastructure eBill doit 
être associée à des Instant Payments est 
donc d’une grande importance dans  
la perspective des 20 prochaines années. 
Plus concrètement: à l’avenir, l’infra- 
structure eBill devrait-elle soutenir les 
Instant Payments et être utilisée 
comme mécanisme RTP pour les trans-
actions de point de vente et d’e-com-
merce?

Concevoir avec prévoyance
Beaucoup de réalisations qui nous ont 
façonnés ont été réalisées par des vi-
sions claires, associées à la force de mise 
en œuvre et à l’entregent politique. Il 
en va de même pour la prochaine géné-
ration du trafic suisse des paiements. 
Nous avons également besoin de cou-
rage pour adopter des solutions qui 
simplifient et, surtout, d’un large soutien 
auprès de tous les acteurs. En effet, en 

En fin de compte, c’est la  
consommatrice ou le  

consommateur qui décide 
de la manière dont ses 

achats finissent dans le sac.

fin de compte, c’est eux qui décident du 
succès de l’introduction des Instant 
Payments et d’une infrastructure eBill 
orientée vers la RTP. ✈
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Vous l’avez dit récemment: les Instant Payments 
(IP) deviennent des «Game Changer». À qui cela 
servirait-il de régler des paiements en quel- 
ques secondes? Tout d’abord, pensons aux 
clients privés et commerciaux: le règle-
ment actuel d’un paiement ne s’inscrit tout 
simplement plus dans le monde numé-
rique où tout se passe «en temps réel». 
C’est pourquoi nous devons aujourd’hui 
nous contenter de systèmes de cartes com-
portant d’innombrables sources d’erreurs. 
L’envoi et la réception d’argent devraient 
être aussi simples que l’e-mail ou  
WhatsApp.

Deuxièmement, le commerce: si les 
paiements sont réglés en différé, il ren-
contre un problème. Des intermédiaires 
s’engouffrent dans la brèche et s’enri-
chissent en exploitant ce service. Il s’agit 
là de coûts inutiles pour le commerce et, 
par conséquent, pour l’ensemble du sys-
tème économique.

Troisièmement, les banques: à mon avis, 
elles seraient les plus grandes gagnantes, 
aux dépens des organisations internatio-
nales de cartes, parce que le compte 
bancaire reviendrait au centre de l’activité 
avec les clients. Il s’agit d’une combinaison 
de rêve stratégique: elles se rapprochent 
de leur clientèle. Et une concurrence ma-
jeure est recalée.
 
Quelles sont vos attentes en matière de Request 
to Pay? Je considère cette procédure 
comme une pièce de puzzle nécessaire 
pour que les Instant Payments fonc-
tionnent dans la vie quotidienne. L’infra-
structure nécessaire à cette fin est une 
chose. Plus important encore, les systèmes 

bancaires autorisent les IP, et ce, sur 
l’ensemble du territoire. Ce n’est qu’ainsi 
que des cas d’utilisation sont créés,  
trouvant une large audience.

Les infrastructures de paiement sont coû-
teuses. Il y en a plusieurs dans notre petite 
Suisse. Que faut-il faire? La réponse est 
simple: un réseau à temps réel unique 
auquel toutes les parties sont connec- 
tées. Nous avons aussi un réseau télépho-
nique, un réseau électrique, un réseau 
ferroviaire et un internet. Une première 
étape pourrait être de regrouper ce qui 
appartient thématiquement ensemble: les 
factures (eBill et LSV), les versements  
de compte à compte (SIC et TWINT) et les 
paiements par carte (cartes de crédit,  
de débit et Bancomat).
 
Malgré cela, nous avons l’embarras du choix 
lors d’un paiement. Comment les acteurs 
doivent-ils s’organiser pour qu’une opération 
de paiement devienne une simple commodité? 
Les moyens de paiement ont aujourd’hui 
une position trop dominante, qui devrait 
être fortement relativisée par les IP. Tous 
les acteurs actuels n’ont pas d’intérêt éco-
nomique à ce que les paiements deviennent 
une simple commodité. Concrètement, en 
ce qui concerne la Suisse: dans les années 
à venir, les banques et SIX auront l’occa-
sion de fixer la norme de demain avec les 
IP. Mais pour cela, elles doivent active-
ment gag ner à la cause le commerce et les 
grosses entreprises, ainsi que les autori- 
tés réglementaires. Si ce n’est pas le cas, les 
IP ne s’imposeront pas. 

Thierry Kneissler, 
Conseiller straté-
gique, conseiller 
et investisseur, 
cofondateur et 
ex-CEO TWINT, 
qualifie les In-
stant Payments 
de révolution-
naires

TEXTE 
GABRIEL JURI
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L’eBill affiche une croissance  
annuelle à deux chiffres et 
touche aujourd’hui plus de la 
moitié des ménages suisses.  
Son potentiel varie considéra-
blement selon les régions.

Genève &  
région Nyon 

65,9 %

Val de Travers NE,  
Boudry 
34,4 %

Nombre de transactions  
et d’émetteurs de factures 
eBill

 Transactions
 Émetteurs de factures

Récolte des données 
SIX 

Volume par transaction  
eBill 

Récolte des données 
SIX 

septembre 2021
4 240 299

3956

septembre 2020
3 395 480

3491

année 2019
CHF 501

année 2020
CHF 440

(+24,9 %)
(+13,3 %)
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L’exploitation de l’eBill 
rapportée aux ménages 
dans les régions en %  
le 31.03.2021

Récolte des données  
SIX et Office fédéral  
de la statistique

Ville de Zurich
68,1 %

Frauenfeld,  
Weinfelden, Amriswil,  

Romanshorn 
47,5 %

Seigneurie  
grisonne,  

Landquart,  
Sargans 
44,3 %

Ville de Berne &  
agglomération

59,8 % 

Interlaken,  
Haslital
42,3 % 

Genève &  
région Nyon 

65,9 %

Lausanne,  
Echallens
58,1 %

Bâle-Ville 
52,5 %

Ajoie 
37,9 %

Bergell 
21,7 %

Bellinzona,  
Misox,  

Val Calanca (GR)
37,0 % 

Bas-Valais 
46,8 %

Poschiavo 
34,9 %

 Engadin,  
Val Müstair 

43,4 %

Schwyz, Uri 
40,5 %
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Rendez- 
vous chez 
Yokoy, 

spécialisé dans l’un des sujets les plus en-
nuyeux au monde (dépenses d’entre-
prise) et qui fait ainsi fureur.

Existe-t-il actuellement une start-up plus 
tendance que Yokoy? Lauréate des Swiss 
Fintech Awards 2021, vainqueur du show 
télévisé «Höhle des Löwen», finaliste du 
Swiss Economic Forum 2021... Bien qu’in-
scrite au registre du commerce en 2019 
seulement, Yokoy a enregistré une liste de 
distinctions plus longue qu’une facture 
moyenne de frais. Dans un portrait eupho-
rique inhabituel, la NZZ fait la chronique 
d’un engouement médiatique autour de 
la start-up zurichoise et compare sans 
mâcher ses mots le CEO et cofondateur 
Philippe Sahli avec Steve Jobs.

Là où la comparaison est bancale: à la 
différence de la perception du fondateur 
d’Apple auprès du public, M. Sahli est une 
personne très chaleureuse et sympa-
thique. Dans un dialecte bernois affirmé, 

l’homme de 28 ans nous accueille au 
siège principal au Technopark de Zurich, 
dans une salle de conférence pour au 
moins 200 personnes («sorry, rien trouvé 
de plus petit»). Melanie Gabriel, cofonda-
trice et responsable du marketing, est éga- 
lement présente. Native de Nidwald, elle 
a été élue «Innovator Of The Year 2021» et 
le «Bilanz» la considère comme l’une des 
plus importants Digital Shapers de 
Suisse.

Où la comparaison avec le fondateur 
d’Apple s’avère juste: M. Sahli, tout comme 
Jobs, est grand et svelte. Et les ambitions 
de Yokoy sont aussi peu mod estes qu’en 
Californie: l’objectif déclaré de l’entreprise 
est une évaluation de plus d’un milliard de 
dollars, qui devrait être réalisée déjà l’an- 
née prochaine, en 2022. Une licorne – c’est 
ainsi que l’on qualifie les start-up de cette 
envergure – est bien visible sur le bureau, 
bricolée par la sœur et le père de Mme 
Gabriel.

Yokoy démarre donc. Mais que fait la 
fintech en fait? «Nous avons commencé 
avec le décompte des frais», explique M. 

Sahli, «nous l’avons grandement simplifié, 
numérisé et surtout automatisé. Nous 
pouvons le traiter à 90 % sans intervention 
humaine et reconnaissons les abus de 
manière extrêmement fiable.»

Melanie Gabriel continue: «Toute la 
partie des dépenses fonctionne en fait à 
l’instar des frais.» Aujourd’hui, Yokoy 
couvre le traitement complet de la factu-
ration; son logiciel enregistre les com-
mandes auprès des fournisseurs et bientôt 
aussi la gestion des abonnés numériques. 
En outre, Yokoy a récemment mis dans son 
offre une carte de crédit d’entreprise.

Il existe d’innombrables solutions pour 
la gestion des dépenses. Yokoy se dé-
marque de ses concurrents par son intelli-
gence artificielle. «Lorsqu’un collaborateur 
ou une collaboratrice achète un croissant 
dans le train, Yokoy l’enregistre en tant 
que frais de restauration et non pas en tant 
que frais de déplacement», explique M. 
Sahli «même si la facture vient des CFF». 
Par exemple, le logiciel sait aussi qu’une 
chambre d’hôtel à Genève est plus chère 
que d’habitude pendant le Salon de l’auto 

Euphorie 
illimitée
TEXTE 
SIMON BRUNNER
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et accepte un peu plus de frais d’héber-
gement. «De telles choses ne sont recon-
nues que par un logiciel capable d’ap-
prendre», déclare Mme Gabriel. Avec le 
temps, Yokoy intériorise de tels modèles  
et peut comptabiliser des paiements de 
manière toujours plus efficace et identi-
fier facilement les dépenses frappantes.

«Nous pouvons également traiter les 
QR-factures», affirme Melanie Gabriel. En 
Autriche, chaque reçu comporte depuis 
un certain temps déjà un code QR que le 
logiciel a appris à lire.

Dans le bureau de Yokoy se trouve une 
cloche de vache traditionnelle suisse qui 
sonne chaque fois qu’un nouveau client est 
acquis. Pas étonnant que les voisins 
s’énervent quelque peu: en deux ans, la 
cloche a déjà sonné plus de 500 fois. Par 
exemple pour Stadler Rail, Swissquote, On, 
Kägi, Planzer ou NZZ. Ce qui est excep-
tionnel pour la start-up zurichoise, c’est 
qu’elle a pu financer presque entière-
ment son énorme croissance. «Au début, 
nous avons emprunté 1,7 million de 
francs à SIX et Swisscom», déclare M. Sahli. 
Depuis lors, les effectifs ont augmenté 
pour atteindre 80 personnes en Suisse, en 
Allemagne et en Autriche – jusqu’à l’au-
tomne 2021 sans un sou de fonds étran-
gers supplémentaires. À la fin du mois 
d’octobre, Yokoy a recueilli plus de 26 mil-
lions de dollars dans le cadre d’un cycle 
de financement international.

M. Sahli doit nous quitter, il prend 
l’avion pour se rendre à un mariage et 
passer quelques jours de vacances en 
Grèce. «Bien mérités», comme le dit Mme 

Gabriel. À 32 ans, elle est responsable de 
la culture d’entreprise, en plus de la com-
mercialisation. Il s’agit d’aspects sociaux 
tels que la diversité entre les collabora-
teurs. D’une part, la proportion de femmes, 
qui est de 33 %, est relativement élevée 
pour une entreprise technologique. D’autre 
part, quelques collaborateurs de plus de 
60 ans sont également employés chez Yo- 
koy, une exception dans le monde des 
start-up. «Il serait insensé de renoncer à 
l’expérience de ces personnes», affirme 
Melanie Gabriel. Comme les sociétés finan-
cières traditionnelles se séparent au-
jourd’hui des collaborateurs plus âgés, «il 
existe des profils intéressants sur le mar-
ché», déclare l’économiste HSG qui a écrit 
son mémoire de fin de cycle sur l’API- 
Economy.

Melanie Gabriel avait toujours fait 
preuve d’intérêts et d’engagements mul-
tiples. Au cours de ses études de Bache- 
lor, elle avait été responsable d’un musi-
cal devant un public de 8000 personnes, 
puis elle avait fondé une plate-forme de 
seconde main qui a eu du succès. Pour-
quoi pour l’amour du ciel a-t-elle atterri 
dans un univers de frais et de reçus? 
«Lorsque notre cofondateur. Devis m’a par- 
lé pour la première fois de Yokoy», rit 
Mme Gabriel «je me suis dit: il n’y a pas 
plus ennuyeux que ça». Mais il est par-
venu à la convaincre. Une plate-forme telle 
que Yokoy permet de faciliter la vie d’un 
grand nombre de personnes – les voya-
geurs d’affaires, les financiers, les colla- 
borateurs des ressources humaines, les 
responsables et les gestionnaires. «Et je 
me suis dit que si je pouvais me laisser en- 
thousiasmer pour Yokoy, l’euphorie devait 
être illimitée chez les personnes qui s’y 
connaissent dans la gestion des dé-
penses». 💸

C’est avec aise que Philippe  
Sahli et Melanie Gabriel traitent  
les factures.

Les décompte des frais en  
un tour de main – grâce  

à l’intelligence artificielle
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Faire d’une pierre deux coups
La cessation des bulletins de versement 
rouge et orange par PostFinance offre 
aux éditeurs de logiciels et aux émetteurs 
de factures l’occasion de créer en une 
seule étape une QR-facture fonctionnant 
également comme facture eBill entière-
ment numérique. Ainsi, la conversion obli-
gatoire devient une vertu: dans le même 
temps, les éditeurs de logiciels et les émet-
teurs de factures peuvent faire d’une 
pierre deux coups. Voici les deux stratégies 
de mise en œuvre associées à un 
moindre effort:
1. munir la QR-facture d’informations 

supplémentaires afin que celle-ci 
puisse être convertie en facture eBill 
par le fournisseur de services eBill, 
selon la devise «Une QR-facture est 
également une facture eBill»;

2. la voie royale – créer les factures eBill 
directement dans le format eBill 
PDF/A-3 de SIX.

L’option la plus simple
Les éditeurs de logiciels qui souhaitent 
proposer des factures numériques, mais 
qui ont actuellement d’autres priorités 
stratégiques en matière de dévelop- 
pement logiciel, peuvent produire des 
QR-factures compatibles avec eBill avec  
un minimum d’efforts grâce aux champs 
de QR-facture «Procédure alternative»  
et «Informations de facture». Pour ce faire, 
l’éditeur de logiciels doit remplir l’infor-
mation clé qui est l’identifiant eBill du des-
tinataire de la facture – généralement 
l’adresse e-mail dans le cas des particu-
liers –, conformément à la norme de la 
QR-facture. Une telle QR-facture exportée 

Créer simple-
ment des  
factures eBill 
Savoir nécessaire
—  Application des Implementation 

Guidelines pour QR-facture
—  Connaissance de l’utilisation de  

procédures alternatives

On peut s’attendre à ce que les factures 
numériques remplacent largement les 
factures papier actuelles au cours des 10 
à 15 prochaines années. Ces factures 
numériques et sans rupture de média, qui 
disposent d’informations structurées 
numériquement, permettent à leurs des-
tinataires de payer en toute sécurité  
en un seul clic (ou une validation auto-
matique). Le choix du format de factu- 
ration numérique B2C est aisé en Suisse 
grâce aux normes établies de la place 
financière «QR-facture» et «eBill», qui sont 
étroitement coordonnées. Les éditeurs 
de logiciels ont un rôle central à jouer pour 
soutenir au mieux la facturation eBill.

D’une importance cruciale 
Un logiciel débiteurs qui n’est pas en me-
sure de produire de facture numérique 
est donc une «espèce menacée». Les édi- 
teurs de logiciels qui ne reconnaissent 
pas encore les signes du temps et qui n’ont 
pas de solution eBill à proposer devraient 
être sur le qui-vive. Être de la partie ne sig - 
 nifie toutefois pas que les éditeurs de 
logiciels doivent à tout prix devenir des 
fournisseurs de services eBill. Ces der-
niers sont généralement des établisse-
ments opérationnels dont l’activité prin- 
cipale est de traiter les mandats de clients 
dans le cadre d’un accord de niveau  
de service convenu, comme le font, par 
exemple, les grandes imprimeries et  
les établissements financiers. Cependant, 
chaque fournisseur de logiciels de fac- 
turation a la compétence principale de 
fournir à ses clients un format de mes-
sage électronique pour la facturation élec-
tronique eBill.

au format PDF peut être convertie direc- 
tement et automatiquement au format 
eBill PDF/A-3 par les fournisseurs de ser-
vices eBill qui prennent en charge ce ser-
vice de conversion et être soumise à SIX  
en tant que facture eBill à part entière.

La voie royale flexible 
Pour le transfert d’opérations eBill d’un 
fournisseur de services eBill à l’infra-
structure eBill, SIX a normalisé un format 
PDF/A-3 où l’on a veillé systématiquement 
à ne demander que les attributs vraiment 
nécessaires pour le traitement de fac-
tures eBill. Pour cette raison, le format 
eBill PDF/A-3 est plus simple que les 
autres formats de facturation électronique 
lorsqu’il s’agit de créer exclusivement 
des factures eBill suisses avec les champs 
et les options existants. Ainsi, le ZugFeRD  
a certes été normalisé au niveau interna-
tional, mais il est extrêmement volumi-
neux. Le format PDF/A-3 de SIX est accepté 
par de nombreux fournisseurs de ser-
vices eBill et est donc considéré comme la 

Figure 1: Informations supplémentaires  
rendant une QR-facture compatible avec eBill

Figure 2: QR-facture compatible avec eBill

Informations supplémen-
taires indispensables
Identification du destinataire 
de facture eBill  
(exemple:   
max.muster@example.com)

Procédure alternative
— marquage: eBill/B/

eBill/B/max.muster@example.com 

S1/10/10201409/11/181105/40/0:30

S1/10/10201409/11/211105/40/0:30

S1/10/10201409/11/181105/40/0:30

Informations de facturation
— marquage: /10/
Informations de facturation
— marquage: /11/
Informations de facturation
— marquage: /40/0:

N° de facture  
(exemple: 10201409)
Date du justificatif:
(exemple: 05.11.2021)
Date d’échéance: (exemple: 
délai de paiement de 30 jours à 
partir de la date du justificatif)

Champ sur la QR-facture Exemple de contenu d’une 
QR-facture
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EBICS 3.0 – 
aussi simple 
que possible, 
aussi complexe 
que nécessaire 
Savoir nécessaire
—  Connaissance approfondie de la 

norme EBICS
—  Connaissance préalable de la  

version 3.0 de l’EBICS

Au cours des dernières années, l’EBICS est 
devenu l’un des canaux standard de 
l’interface client-banque en Allemagne, en 
France et chez nous. L’Autriche vient d’y 
adhérer. La nouvelle version EBICS 3.0 est 
conçue pour permettre à la communau- 
té de croître encore plus simplement.

Avec l’adhésion de Payment Services 
Austria GmbH (PSA) à la société EBICS à 
la mi-2020, la place financière autrichienne 
est devenue une partie de la communau- 
té EBICS en pleine croissance. Les travaux 
de planification du passage à EBICS 
battent déjà leur plein, et les expertes et 
experts de PSA participent activement  
au suivi et au développement de la norme.

La fiabilité, la sécurité et la stabilité 
mais aussi la capacité multibanques et la 
compatibilité multifournisseurs caracté-
risent EBICS en tant que canal de commu- 
nication standardisé.

EBICS n’est pas utilisé qu’à l’interface 
client-banque: les infrastructures de mar-
ché comme celle de la Deutsche Bundes-
bank et de EBA Clearing reposent sur les 
qualités d’EBICS pour leurs services SEPA.

Plus de flexibilité
L’EBICS 3.0 représente une étape impor-
tante pour combiner ces avantages avec  
le désir de plus de flexibilité dans les offres.

L’élément central de la version EBICS 
est l’unification de la systématique de mar- 
quage en Europe pour la description des 
données d’affaires transportées par le Bu- 
siness Transactions Format (BTF).

«voie royale» par excellence, car c’est la 
manière la plus directe de créer des fac-
tures eBill «allégées».

Quelle est la voie qui convient?
Les éditeurs de logiciels ont le choix: soit 
créer une QR-facture avec des informa-
tions supplémentaires, soit miser dès le 
début sur le format normalisé eBill 
PDF/A-3. La décision dépend de leur vo-
lonté de devenir rapidement éligible 
pour eBill avec un effort minimal, en ac-
ceptant des possibilités d’utilisation  
limitées, ou de leur intention de miser 
directement sur le format stratégique 
PDF/A-3 plus flexible, quoiqu’un peu plus 
complexe dans sa mise en œuvre.

PETER RUOSS
PRODUCT OWNER PAYMENT SOFTWARE 
PARTNERSHIPS, UBS SWITZERLAND AG

Autres informations
—  Implementation Guidelines suisses 

pour QR-facture (paymentstan-
dards.ch)

—  Spécifications pour l’utilisation de 
la procédure alternative eBill dans 
le Swiss QR Code (eBill.ch)

—  Documentation technique eBill 
(eBill.ch)

—  ZUGFeRD (six-group.com/pay- 
magazine)

Grâce au BTF, une séparation claire 
entre le protocole EBICS et la descrip-
tion du payload (données d’affaires) est 
réalisée par des métadonnées.

Alors que les types d’ordres spécifiques 
au protocole (types d’ordres administra- 
tifs tels que HKD, HPD) n’ont été adaptés 
que pour soutenir le BTF, la société 
EBICS a remplacé complètement les types 
d’ordres techniques de la version 2.x par 
deux nouveaux types d’ordres administra-
tifs pour le téléchargement amont (BTU) 
et aval (BTD) de fichiers.

Les deux types d’ordres fournissent une 
structure de données <Service> pour les 
métadonnées décrivant techniquement le 
contenu du fichier à transférer. Ainsi, 
<Service> permet de mettre à disposition 
des paramètres génériques.

L’accent est mis sur le paramètre pres-
crit <ServiceName>, qui consiste en une 
affectation technique du contenu du fi- 
chier, et sur le second paramètre pres- 
crit <MsgName>, qui spécifie le type de 
message.

Les autres paramètres <Scope>,  
<ServiceOption> et <Container>  
permettent de préciser davantage le 
contenu du fichier si nécessaire.

Pourquoi cette augmentation appa-
rente de la complexité?

L’une des réponses: avec l’utilisation 
accrue de la norme ISO 20022, le conte-
nu des fichiers ne peut plus être claire-

Figure 3: Service de structure de données
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Service name – target system 
for the further processing of 
the order

Service Code name: External
list specified and maintained
by EBICS. Basis is the
“SWIFT-list“ for the field 
“description“ (SCT, DCT, XCT,
SDD, DDD, STM, REP...) plus
additinal codes needed for
futher services

Specifies whose rules have to 
be taken into account for the 
service. This means which 
market / community has 
defined the rules.
If the element is absent a 
global definition for the 
service is assumed.
External list specified and 
maintained by EBICS.
In addition the following
codes may be used:
2-character ISO country code 
or a 3-character issuer code 
(defined by EBICS)

Service Option Code
Additional option for the 
service (also depends on 
used scope)

Container flag. If present, 
data is provided/requested in 
a container format specified 
in the attribute of the flag

Name of the message, e.g.
pain.100 of mt101 National 
message names (issued by
DK, CFONB or SIC are also 
allowed)

ebics:Service

ebics:ServiceName

ebics:RestrictedServiceType

ebics:Scope

ebics:ServiceOption

ebics:Container

ebics:MsgName
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ment identifié par un type de message. 
Par exemple, le message de paiement 
pain.001 diffère sensiblement dans sa 
structure et les règles de traitement ap- 
plicables, selon que ces règles ont été éla-
borées suivant les normes SPS (Swiss 
Payment Standards), SEPA, CGI (Common 
Global Implementation) ou d’autres pra-
tiques de marché. Un autre exemple est 
celui des messages camt.05x, que les 
différentes institutions financières mettent 
désormais à disposition sous de nom-
breuses variantes.

La deuxième réponse: les systéma-
tiques de désignation mises en place en 

EBICS 3.0 – Pourquoi ne pas tout faire avec des 
API? Lors de l’introduction de nouvelles tech-
nologies, on se demande souvent si l’existant est 
déjà voué aux orties. Dans de nombreux cas, 
comme pour l’EBICS, la réponse n’est pas «l’un 
ou l’autre», mais bien «selon le cas». En parti-
culier en présence de volumes importants de 
données, un grand nombre de fichiers et l’utili- 
sation d’un logiciel standard compatible EBICS, 
l’EBICS est une solution efficace et avantageuse 
tant pour les banques que pour les clients finaux. 
Cependant, s’il s’agit d’appeler le plus rapide-
ment des données à jour ou de lancer immédia-
tement un ordre, alors les solutions basées sur 
des API sont clairement le meilleur choix. Les API 
sont également indispensables pour les flux  
de travail intégrés, comme on en trouve dans les 
écosystèmes Open Banking. Quelle que soit  
la technologie choisie, ces deux solutions per- 
mettent aux banques de proposer à leurs 
clients une variété de services numériques et de 
mieux répondre à leurs besoins.

Du reporting de compte au reporting Instant 
Payment Si, au début de 2006, le trafic des 
paiements et le reporting de compte étaient le 
domaine d’utilisation de prédilection de l’EBICS, 
l’«outil» s’est étendu ces dernières années à tous 
les domaines de l’échange de données finan-
cières: aux documents bancaires électroniques 
jusqu’aux données de titres. Actuellement, 
quelques banques mettent en œuvre le traite-
ment des factures numériques et le suivi des 
paiements via SWIFT gpi. La mise en œuvre de 
l’Electronic Bank Account Management (eBAM) 
est également prévue. Mais l’EBICS est également 
équipé pour les développements futurs: par 
exemple, générer des notifications en temps réel 
à l’aide de WebSockets. Cela permet aux banques 
d’informer activement leurs clients de la mise à 
disposition de leurs données dans l’EBICS, ce 
qui crée des possibilités d’utilisation intéressantes 
entre autres dans le reporting Instant Payment. 
Les banques disposent avec l’EBICS 3.0 d’une 
norme puissante pour proposer des services 
supplémentaires, tels que le projet «eBill for Bu- 
siness Software», rapidement et en toute sim-
plicité. Le passage de types d’ordres au Business 
Transaction Format (BTF) permet aux acteurs 
du marché de développer aisément l’offre sous 
une forme structurée, conformément aux 
règles générales et locales de l’EBICS.

Tim Veyhelmann, Connectivity Services, UBS 
Switzerland AG

Allemagne, en France et en Suisse 
doivent être unifiées et élargies afin que 
la norme puisse s’imposer plus facile- 
ment sur de nouveaux marchés (comme 
actuellement en Autriche).

Et qu’en est-il si une banque ne devait 
pas du tout en avoir besoin, parce qu’elle 
n’a de toute façon qu’une offre simple et 
gérable?

Les auteurs du concept BTF y ont égale-
ment pensé: la plupart du temps, l’indi- 
cation de deux ou trois paramètres suffit 
pour pouvoir désigner le contenu des 
données à l’aide de l’EBICS 3.0. Mais ceux 
qui veulent exploiter des univers tech-
niques plus complexes ou profiter d’une 
offre finement détaillée peuvent égale-
ment le faire avec le BTF.

Le principe de base de l’EBICS 3.0 est 
donc le suivant: «Aussi simple que  
possible, aussi complexe que nécessaire.»

ALBERT APOLLONER ET MARTIN WALDER,  
BILLING & PAYMENTS STANDARDS, SIX

EBICS 3.0 –  
migration  
simplifiée 
Savoir nécessaire
—  Connaissance approfondie de la 

norme EBICS
—  Connaissance préalable de la  

version 3.0 de l’EBICS

L’EBICS s’est imposé comme une norme  
de communication multibancaire client-
banque, non seulement dans les pays 
membres de la société EBICS, mais aussi 
dans la quasi-totalité de la zone SEPA.

Dans cette diversité, avec en sus des 
types d’ordres différents, une migration 
de la version EBICS 2.x vers EBICS 3.0 har- 
monisée doit être bien préparée par 
toutes les parties concernées. L’objectif 
commun est de réduire au minimum les 
frais de conversion pour les clients, les édi- 
teurs de logiciels et les établissements 
financiers. Il convient également de tenir 
compte de l’impact de l’EBICS 3.0 sur les 
contrats existants avec les clients finaux. 
Dans ce contexte, et compte tenu égale-
ment de l’expérience acquise depuis 2017, 
issue de la phase d’essai, la société EBICS  
a intégré en février 2021 la spécification 
dans la version révisée 3.0.1 en appor-
tant des améliorations pratiques.

Cela a également donné lieu à une mise Figure 4: La diffusion de l’EBICS en Europe

Membres de la société EBICS  
(EBICS SC): 

   Des services bancaires déjà  
disponibles dans tout le pays

   Des services bancaires  
à l’échelle nationale en cours  
de développement

   Utilisation par de nombreuses 
institutions, objectif: offre bancaire 
couvrant tout le pays

En dehors de l’EBICS SC: 

   Utilisation par les institutions/
clients individuels
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à jour des Swiss Market Practice Guide-
lines, qui ont été publiées récemment.

La version révisée est centrée sur  
l’initialisation de l’EBICS, qui doit être ef- 
fectuée au début de chaque activité com-
merciale entre le client et la banque. Ce 
processus standardisé est également 
adapté à la personnalisation d’une relation 
client et ne prend normalement que 
quelques jours. En Suisse, l’EBICS 3.0 vient 
de mettre en place le certificat X.509 pour 
la transmission de clés, qui était jusqu’à 
présent principalement utilisé en France. 
Le certificat permet de former différem-
ment la valeur hash pour vérifier les clés 
publiques dans l’EBICS 3.0. En effet, la va- 
leur hash est calculée sur l’ensemble de 
la structure X.509 (certificat), au lieu de la 
seule clé publique, comme auparavant.  
Par conséquent, des milliers de contrats 
EBICS actifs devraient être réinitialisés 
lors d’une migration vers l’EBICS 3.0. Pour 
les clients qui travaillent déjà avec la 
signature électronique distribuée (SED), 
plusieurs utilisateurs d’EBICS seraient 
alors affectés par contrat. Pour éviter cela, 
le groupe de travail EBICS de SIX a défini 
une règle spécifique pour la migration vers 
l’EBICS 3.0.

Règle spéciale pour la migration
Pour les clés existantes créées avec une 
version EBICS antérieure, une réinitialisa-
tion avec le certificat X.509 n’est néces-
saire que si la longueur de la clé est infé-
rieure à 2048 bits. Dans ce cas, le groupe 
de travail recommande d’effectuer avant 
la migration une mise à jour des clés 
existantes dont la longueur de clé est su- 
périeure ou égale à 2048 bits. Cette 

règle permet d’automatiser au mieux la 
migration entre le programme client et le 
serveur (établissement financier) et de 
ne pas augmenter les besoins en support 
des participants.

Exemple de migration du point de 
vue du client
Les conditions préalables à la réussite  
de la migration consistent en un document 
contractuel signé pour l’utilisation de 
l’EBICS 3.0 et un logiciel prêt à l’emploi au- 
près du client. L’utilisateur EBICS auprès 
du client effectue la transition en sélection-
nant dans son logiciel la fonction «Pas-
sage à l’EBICS version 3» dans le contrat 
EBICS concerné.
Le logiciel effectue ensuite automatique-
ment la transition et suit les étapes sui-
vantes:

 — Il vérifie si l’établissement financier 
prend en charge les services EBICS 3.0 
côté serveur.

 — Si la longueur de la clé est inférieure  
à 2048 bits, il déclenche une demande 
de changement de clé avec une 
 longueur de clé supérieure ou égale à 
2048 bits.

 — Il télécharge et stocke les clés bancaires 
et les données des participants.

 — Il stocke la version EBICS utilisée et 
exécute le contrat dans la version 3.0.

 — Il informe l’utilisateur ou l’utilisatrice 
de la réussite de la transition, avec des 
informations détaillées, le cas échéant.

Ainsi, le passage se fait en quelques se- 
condes sans besoin d’assistance de la 
part de l’établissement financier, ce qui 
permet de poursuivre les transactions 
sans interruption. Pour que ce scénario 
se produise, les établissements finan-
ciers et les éditeurs de logiciels devraient 
informer leurs clients de la migration de 
l’EBICS. Cela a déjà été fait en Suisse dans 
la plupart des cas. Le bon déroulement  
de la migration pour tous les logiciels 
clients utilisés dépend en grande partie  
de la mise en œuvre de la règle de migra-
tion spécifique. 

 
Première initialisation  
Le nouveau certificat X.509 doit être utili-
sé pour initialiser une nouvelle relation 
client. Il convient de prêter attention aux 
points suivants:

 — L’initialisation s’effectue en Suisse 
conformément à la norme EBICS 3.0, 

qui prévoit le certificat X.509 pour 
l’enregistrement de nouvelles clés.

 — Le certificat peut être autosigné ou 
émis par une autorité de certification.

 — Le seul impératif est de respecter le 
format X.509.

 — La date de validité du certificat est 
toujours vérifiée, mais peut contenir 
n’importe quelle valeur de date valide 
(sans limitation = 9999-12-31).

 — Aucune autre vérification (par exemple 
CRL), telle que prévue pour le type 
d’ordres H3K, n’est effectuée.

 — Le type d’ordres H3K n’est pas pris en 
charge en Suisse dans un premier 
temps.
Avec l’achèvement de la phase prépa-

ratoire de ces dernières années, la phase 
parallèle avec l’EBICS 2.x et l’EBICS 3.0 est 
lancée le 15 novembre 2021.

Pour les clients, il est important de no- 
ter que la disponibilité de la nouvelle 
version doit être coordonnée avec chaque 
établissement financier.

Avec l’introduction de l’EBICS 3.0, la 
prise en charge obligatoire de la version 
EBICS 2.4 expire et, à partir de ce mo-
ment, il ne s’agit plus d’une version officiel-
lement prise en charge par la place fi-
nancière suisse. La version 2.5 sur laquelle 
repose le grand nombre d’offres actuelles 
EBICS des établissements financiers est 
officiellement prise en charge par la place 
financière pendant encore trois ans (jusqu’à 
la fin de 2024).

Le lancement de la phase parallèle de 
l’EBICS est également axé sur les défis du 
passage à la version ISO 20022 de 2009 à 
2019, qui se déroulera en novembre 2022, 
rendant obligatoire l’utilisation de l’EBICS 
3.0. La place financière dispose donc d’un 
an pour changer les contrats clients 
EBICS.

CLAUS HALBHERR, 
FINANCIAL MESSAGING & 3RD 
PARTY SYSTEMS, SWISSCOM

Depuis le 15 novembre 2021, le groupe de travail 
EBICS de SIX, en publiant les dernières Swiss 
Market Practice Guidelines, recommande aux 
établissements financiers suisses d’élargir leur 
offre EBICS à la clientèle pour inclure l’EBICS 3.0. 
Comme cette spécification 3.0 a déjà été pu- 
bliée par la société internationale EBICS en mars 
2017, elle ne représente pas une nouveauté 
pour les éditeurs de logiciels. Il est donc probable 
que la plupart des solutions EBICS soient déjà 
techniquement viables. Le nombre de produits 
serveurs EBICS utilisés par les banques suisses 
est gérable, adapté et généralement opération- 
nel. La situation de la clientèle d’entreprise en 
revanche est beaucoup plus complexe. De plus 
en plus de produits clients sur le marché contri-
buent largement au succès du protocole de trans- 
mission EBICS, mais conduisent aussi à une 
plus grande variété de solutions logicielles pour 
les clients. Il est important pour les banques  
de les garder à l’œil.



La Banque cantonale de 
Zurich est la première 
banque de Suisse à pi- 
loter les ATM Cash Ma-
nagement Services de 
SIX, qui permettent 
d’optimiser considéra-
blement le remplissage 
des distributeurs auto-
matiques de billets 
grâce à l’intelligence 
artificielle.
Plus d’information  
🌐 six-group.com 

Le trafic des paie-
ments en mutation 
constante
En 2025, plus d’un quart des transactions 
sans numéraire dans le monde seront 
des paiements instantanés et des paie-
ments avec de la monnaie électronique. 
Cette prévision est annoncée par Capge-
mini à la suite d’une enquête effectuée 
au niveau mondial. À titre de comparaison, 
ce chiffre était de 14,5 % en 2020. 

Plus d’information  
🌐  capgemini.com

Traction pour bLink
Outre Klara Business AG et les établisse-
ments financiers UBS, Credit Suisse et  
la Banque cantonale de Zurich, les fournis-
seurs de logiciels de gestion Bexio, Swiss-
Salary, Counteo et Limmobi ont également 
rejoint la plate-forme suisse OpenFinance 
en novembre 2021. Après la mise en ser-
vice de l’API OpenWealth de la Banque 
cantonale de Saint-Gall (voir p. 18), bLink 
continue de gagner du terrain.

Plus d’information  
🌐 six-group.com
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https://www.six-group.com/fr/newsroom/news/banking-services/2021/zkb-pilots-atm-cash-management-services-from-six.html
https://www.capgemini.com/news/capgeminis-world-payments-report-2021/
https://www.six-group.com/fr/newsroom/media-releases/2021/20211102-bexio-blink.html


Pendant des millénaires, le sel a été l’un 
des biens les plus recherchés. Dans la 
Transylvanie du XVIIIe siècle, l’exploita-
tion de l’«or blanc» était après les im-
pôts la deuxième source de revenus la 
plus importante de l’État. Le sel (sala-
rium – salaire) que les légionnaires ro- 
mains recevaient en guise de salaire 
était considéré comme unité monétaire 
et moyen de paiement dans des pays 
comme le Pakistan. La valeur des barres 
de sel éthiopiennes d’un poids allant 
jusqu’à 950 grammes était également 
établie en fonction de leur distance avec 
les dépôts et gisements de sel. Le sel joue 
toujours un rôle important dans l’ali-
mentation et l’industrie chimique. C’est 
seulement grâce aux découvertes de 
gisements de sel en Suisse que cette in- 
dustrie a pu s’y établir.

950
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constantes. La réponse à cette question 
est la tendance mondiale à ce que l’on 
appelle le pooling ou regroupement ATM. 
Les principales banques des Pays-Bas et 
de Belgique ont décidé de fusionner leurs 
réseaux ATM sous forme de joint ven-
tures sous les nouvelles marques Gelmaat 
(Pays-Bas) et Batopin (Belgique). Au Brésil, 
TecBan a repris la plupart des sites tiers, 
tandis que les banques s’occupent de la 
majorité des ATM dans les filiales.

Les banques peuvent ainsi réduire leurs 
réseaux en fonction des besoins, stan-
dardiser le matériel et les fonctions de 
sécurité, raccourcir les itinéraires des 
transporteurs de fonds et réaliser des 
rabais de volume dans l’achat des appa-
reils, ainsi que des économies d’échelle 
dans l’exploitation centralisée. En dépit 
du réseau belge redimensionné, 95 % de 
la population atteint un distributeur au- 
tomatique à moins de 5 km du lieu de rési- 
dence. Une valeur meilleure qu’avant le 
pooling.

Aujourd’hui, en Suisse, peu de banques 
peuvent s’imaginer renoncer à leur propre 
marque. Cependant, à l’exemple de néo-
banques, il est récemment démontré que 

leurs clients et clientes considèrent l’accès 
à l’argent liquide comme plus important 
que la marque figurant sur le distributeur 
automatique. Il est à voir si la plupart 
des établissements financiers suisses dé- 
couvrent le modèle de pooling comme 
une alternative stratégique pour elles-
mêmes, adoptent une solution intermé-
diaire en regroupant les sites tiers comme 
au Brésil ou continuent à exploiter eux-
mêmes leurs distributeurs automatiques. 
SIX, en tant que fournisseur de services 
d’infrastructure, conseille dans ce domaine 
et propose une plate-forme de discussion.

TEXTE 
ALEXANDER VERBECK,  
HEAD CASH ECOSYSTEM, SIX

 

OpenWealth en 
tant que «Killer 
Feature» pour la 
gestion globale 
de fortune – 
une vision d’in-
spiration suisse
À la fin de 2019, la législation de l’UE a en- 
gagé les banques, par le biais de la PSD2,  
à fournir des interfaces permettant aux 
prestataires de services financiers tiers 
d’accéder aux données de comptes de 
paiement. Cela devait initialiser un nou- 
vel écosystème de services d’information 
de compte et de paiement renforçant l’in-
novation dans les places financières. La 
contrainte initiale a donné jour à une 
concurrence internationale avec une dy- 
namique propre élevée et un potentiel 
dépassant largement les possibilités d’ap-
plication de la PSD2.

C’est aussi le cas en Suisse, mais, 
contrairement à l’UE, sur une base volon-
taire, les initiatives sectorielles définis-

Le pooling ATM 
est-il l’avenir  
de l’approvi-
sionnement  
en espèces?
«Cash is king.» Qui ne connaît pas cette 
devise? Toutefois, cette année, en Suisse, 
l’argent liquide a été supplanté par la 
carte de débit comme moyen de paiement 
le plus fréquent. Dans d’autres pays éga- 
lement, l’argent liquide a perdu sa place 
en tête.

Compte tenu de la baisse du nombre de 
transactions, il est essentiel que les étab-
lissements financiers gèrent leurs distri-
buteurs automatiques (ATM) plus effica-
cement. La devise est: réduire les coûts 
tout en garantissant à leur clientèle une 
disponibilité et une qualité de service 
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sant les normes d’interface. L’avantage 
retiré: les normes suisses reflètent la 
demande réelle sur le marché. Un parfait 
exemple est «OpenWealth», une initiative 
dans la gestion de fortune lancée par la 
Banque cantonale de Saint-Gall en colla-
boration avec la société de conseil Synpulse. 
La communauté OpenWealth, organisée 
sous forme d’association est en constante 
croissance, de nouvelles institutions fi- 
nancières, notamment internationales, et 
des fintechs s’y ralliant. L’association a 
entre-temps soumis sa norme à The Berlin 
Group, une initiative européenne recon-
nue pour l’établissement de normes d’inter-
face dans l’espace européen. Elle est éga- 
lement en train de se positionner sur le 
marché asiatique de l’Open Finance et  
de la gestion de fortune.

Dans le même sens que la PSD2 qui a 
créé une dynamique en termes de services 
de compte et de paiement, OpenWealth 
recèle un énorme potentiel pour l’émer-
gence d’un écosystème mondial autour 
du thème de la fortune. Une importante 
différence: OpenWealth a émergé en 
Suisse. Il s’agit donc d’une opportunité 
unique pour la place financière suisse  
de servir d’incubateur pour des fintechs 
innovantes et de renforcer encore sa posi-
tion de leader mondial dans la gestion de 
fortune. Pour ce faire, il faut une évoluti- 
vité efficace des interfaces et des banques 
disposées à coopérer, afin de trouver 
ensemble de nouvelles solutions avec les 
fintechs et ouvrir la porte à une nouvelle 
vague d’innovation grâce à OpenWealth.

TEXTE 
SVEN SIAT,  
HEAD OF ECOSYSTEM CONNECTIVITY, SIX

La Suisse n’est 
pas une île des 
billets et des 
pièces
Les récentes enquêtes sur le comporte-
ment de paiement en Suisse surprennent: 
l’utilisation de l’argent liquide dans le 
quotidien a certes diminué considérable-
ment au cours des dernières années. Mais 
même lors de la pandémie, les billets et 
monnaies restent un moyen de paiement 
prisé par les Suisses: ils les utilisent à peu 
près aussi fréquemment que la carte de 
débit. Les dernières enquêtes de la BNS et 
du Swiss Payment Monitor de l’Université 
des sciences appliquées de Zurich (ZHAW) 
et de l’Université de Saint-Gall en té-
moignent.

En comparaison internationale, la Suisse 
est loin d’être une île des billets et des 
pièces. En 2019, selon la BCE, 73 % des paie-
ments au POS ont été réglés en espèces 
dans la zone euro. Bien qu’une majorité 
des transactions soient effectuées sans 
numéraire en Finlande ou aux Pays-Bas, 
cela n’est pas le cas chez nos voisins. 
L’Italie note 82 %, l’Autriche 79 %, l’Alle-

magne 74 % (en 2017) et la France 59 %. 
Pour comparaison: en 2017, 70 % des trans-
actions effectuées en Suisse l’ont été, 
selon la BNS, en espèces. À l’automne 2020, 
ce chiffre a descendu à 43 %.

Les différences de comportement en Eu- 
rope ne semblent guère être dues à l’in-
frastructure de paiement. Selon la Banque 
des règlements internationaux, l’Italie, 
avec plus de 50 terminaux de paiement au 
POS par 1 000 habitants, distance en 2018 
largement les Pays-Bas. En Suisse, l’infra-
structure de paiement sans numéraire  
est également bien développée, au-dessus 
de la moyenne internationale. Elle est 
troisième avec près de 40 terminaux pour 
1 000 habitants.

La forte utilisation de l’argent liquide 
dans de nombreux pays européens semble 
donc largement dictée par les consom-
mateurs et les consommatrices. Malgré la 
démocratisation des cartes sans contact, 
ils continuent à payer principalement avec 
des monnaies et des billets, en particu- 
lier lorsqu’il s’agit de petits montants. Il 
reste à voir si, après la pandémie, la ten-
dance au paiement sans numéraire s’accé-
lère considérablement en Europe – et en 
particulier en Suisse.

TEXTE 
PROF. MARTIN BROWN, 
UNIVERSITÉ DE SAINT-GALL

La Suisse n’est pas une île en ce qui concerne  
l’utilisation du numéraire.
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L’argent est responsabilité.

W
alter Hasenclever (1890-1940) 


